
Objet 

Demande de décision préjudicielle — Hof van Cassatie van 
België — Interprétation de l’art. 43, par. 1, du règlement (CE) 
n o 44/2001 du Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la 
compétence judiciaire, la reconnaissance et l'exécution des déci
sions en matière civile et commerciale («Bruxelles I») (JO L 12, p. 
1) — Notion de partie — Recours introduit par un créancier au 
nom et pour le compte de son débiteur — Décision relative à la 
demande de déclaration constatant la force exécutoire. 

Dispositif 

L’article 43, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 44/2001 du 
Conseil, du 22 décembre 2000, concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et 
commerciale, doit être interprété en ce sens qu’un créancier d'un débi
teur ne peut pas introduire un recours contre une décision sur une 
demande de déclaration de force exécutoire s’il n’est pas formellement 
intervenu comme partie au procès dans le litige dans le cadre duquel un 
autre créancier de ce débiteur a demandé cette déclaration de force 
exécutoire. 

( 1 ) JO C 183 du 19.7.2008. 

Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 23 avril 2009 — 
Commission des Communautés européennes/Royaume 

d'Espagne 

(Affaire C-321/08) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Directive 2005/29/CE — Pratiques 
commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consom
mateurs dans le marché intérieur — Non-transposition dans 

le délai prescrit) 

(2009/C 141/31) 

Langue de procédure: l'espagnol 

Parties 

Partie requérante: Commission des Communautés européennes 
(représentants: W. Wils et E. Adsera Ribera, agents) 

Partie défenderesse: Royaume d'Espagne (représentant: B. Plaza 
Cruz, agent) 

Objet 

Manquement d'État — Défaut d'avoir pris dans le délai prévu, 
les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive 
2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 11 mai 
2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des entre
prises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et 
modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 
97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil et le règlement (CE) n o 2006/2004 du Parlement euro
péen et du Conseil («directive sur les pratiques commerciales 
déloyales») (JO L 149, p. 22) 

Dispositif 

1) En ne prenant pas, dans le délai prescrit, les dispositions législa
tives, réglementaires et administratives nécessaires pour se 

conformer à la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales 
déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le 
marché intérieur et modifiant la directive 84/450/CEE du 
Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE 
du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n o 
2006/2004 du Parlement européen et du Conseil («directive sur 
les pratiques commerciales déloyales»), le Royaume d’Espagne a 
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de cette direc
tive. 

2) Le Royaume d’Espagne est condamné aux dépens. 

( 1 ) JO C 223 du 30.8.2008. 

Arrêt de la Cour (septième chambre) du 2 avril 2009 — 
Commission des Communautés européennes/République 

d'Autriche 

(Affaire C-401/08) ( 1 ) 

(Manquement d’État — Directive 96/82/CE — Dangers liés 
aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses 
— Article 11, paragraphe 1, sous c) — Élaboration des plans 
d’urgence externes pour les mesures à prendre à l’extérieur des 

établissements — Non-transposition dans le délai prescrit) 

(2009/C 141/32) 

Langue de procédure: l'allemand 

Parties 

Partie requérante: Commission des Communautés européennes 
(représentants: B. Schima et A. Sipos, agents) 

Partie défenderesse: République d'Autriche (représentant: E. Riedl, 
agent) 

Objet 

Manquement d'État — Violation de l’art. 11, par. 1, sous c), de 
la directive 96/82/CE du Conseil, du 9 décembre 1996, concer
nant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impli
quant des substances dangereuses, telle que modifiée par la 
directive 2003/105/CE (JO L 10, p. 13) — Non élaboration 
de certains plans d’urgence externe pour les mesures à 
prendre à l’extérieur des établissements. 

Dispositif 

1) En n’ayant pas assuré l’élaboration d’un plan d’urgence externe 
pour tous les établissements soumis aux dispositions de l’article 
9 de la directive 96/82/CE du Conseil, du 9 décembre 1996, 
concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs 
impliquant des substances dangereuses, telle que modifiée par la 
directive 2003/105/CE du Parlement européen et du Conseil, du
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